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POLITIQUE RELATIVE AU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
 

   

Innergex énergie renouvelable inc. et ses filiales (collectivement appelées « Innergex » ou « la 

Société ») s’engagent à augmenter leur production d’énergie renouvelable en développant et 

en exploitant des installations de haute qualité tout en respectant l’environnement et en veillant 

être au service des intérêts supérieurs de ses communautés d’accueil, de ses partenaires et de 

ses investisseurs. Le développement durable consiste à répondre aux besoins actuels sans 

compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Innergex demeure 

engagée envers une croissance responsable qui veille à l’équilibre entre ses priorités, à savoir les 

personnes, notre planète et la prospérité. 

 

1.1 OBJECTIF 
 

 Innergex est persuadée qu’au centre des trois piliers de la durabilité que sont les considérations 

économiques (la prospérité), les considérations sociales (les personnes) et les considérations 

environnementales (notre planète), se trouve le développement durable. Nous menons nos 

activités d’une façon qui veille à l’équilibre entre ces piliers et tenons compte du développement 

durable dans chacune de nos décisions et de nos actions. Nous reconnaissons qu’il s’agit d’un 

processus d’amélioration continue fondé sur la transparence de nos objectifs, de nos actions et 

de nos résultats. 

 Cette politique décrit l’engagement d’Innergex à intégrer des considérations relatives au 

développement durable dans tous les aspects de ses activités, y compris sa planification 

stratégique, sa prise de décision, sa gestion et son fonctionnement. Cette politique s’applique à 

l’ensemble du personnel, de la direction et des membres du conseil d’administration d’Innergex. 

Cela comprend également les employés permanents et temporaires, travaillant à temps plein ou 

à temps partiel (chacun étant un « membre de l’équipe Innergex » et collectivement, les 

« membres de l’équipe Innergex »). 
 

Cette politique est appliquée conjointement avec toutes les autres politiques d’Innergex, y 

compris le Code de conduite d’Innergex. Rien dans cette politique ne vise à limiter les 

obligations, les droits ou les recours offerts par la loi à Innergex ou aux membres de l’équipe 

Innergex. 

 

1.2 ADÉQUATION AVEC LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE DES NATIONS 
UNIES (ODD) 
 
Dans le monde auquel nous croyons, de l’énergie renouvelable abondante favorise des 

communautés plus saines et encourage le partage de la prospérité. La stratégie de 

développement durable d’Innergex augmentera les bénéfices que nous générons pour 

l’ensemble de la communauté, tout en minimisant l’empreinte de nos activités commerciales. 
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Les objectifs de développement durable des Nations unies, entre autres, nous fournissent un 

cadre important qui nous aide à suivre et à orienter nos actions pour créer un monde meilleur 

grâce à l’énergie renouvelable. 

Innergex s’engage à mener ses activités commerciales d’une façon qui contribue aux ODD.  

 

1.3 OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
Avec la présente Politique relative au développement durable, nous visons à : 

 

 1. améliorer nos engagements envers les personnes et les performances en promouvant la 

diversité et l’inclusion, notamment par le biais d’actions prévues dans nos politiques et 

d’objectifs définis; respecter les normes les plus élevées en matière de santé et de sécurité 

(objectif : zéro journée perdue en raison de blessures); et continuer à agir en tant que partenaire 

communautaire positif, fiable et ouvert au partage; 

 2. améliorer nos engagements envers notre planète et nos performances en soutenant les 

objectifs de réduction des émissions de carbone dans les pays où nous sommes présents en 

augmentant notre part de projets d’énergie verte/renouvelable et en restant en conformité avec 

les permis et les approbations environnementaux pour nos projets en cours de construction et 

en exploitation; 

 3. optimiser les meilleures pratiques et les performances en matière de gouvernance en 

améliorant la surveillance des problèmes liés au climat et le respect des droits de la personne et 

des systèmes de protection internationaux, afin de créer de façon durable de la valeur à long 

terme pour nos actionnaires, partenaires, employés et autres parties prenantes; et 

 4. avoir recours à des pratiques d’approvisionnement durables, en s’engageant à ce que chaque 

achat puisse servir à avoir une influence économique, environnementale et sociale positive. En 

faisant en sorte que les pratiques d’approvisionnement d’Innergex soient en adéquation avec le 

cadre défini par l’entreprise, notre comportement en matière d’achat nous permettra d’avoir un 

impact positif qui favorise des collectivités saines, prospères et résilientes face au changement 

climatique. 

 

1.4 ENGAGEMENTS 
 

Envers les personnes 

Innergex soutient activement la diversité et l’inclusion en milieu de travail, les possibilités de 

formation et de développement de carrière de ses employés, la promotion d’une culture de la 

santé et de la sécurité, une rémunération équitable et compétitive pour tous les employés et 

l’amélioration de l’équilibre travail/vie personnelle de ses employés. 
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Envers les communautés 

Innergex continuera de miser sur son expérience et son histoire pour demeurer un partenaire de 

choix pour les communautés, en établissant et en maintenant des relations à long terme, en 

alignant ses actions sur ses paroles, en respectant son engagement envers la transparence et 

l’intégrité, en étant un bon voisin et en demeurant accessible et cohérent. 

 

Envers notre planète 

Innergex assume sa responsabilité de mener ses activités d’une manière qui atténue et/ou 

compense son impact sur le milieu qui l’entoure. Innergex demeure résolue à produire de 

l’énergie renouvelable exclusivement pour contribuer à compenser les émissions mondiales de 

GES, à éliminer de façon responsable les équipements et actifs en fin de vie, à promouvoir 

l’utilisation partagée des terres pour faire coexister l’agriculture et les infrastructures, à adopter 

une politique officielle privilégiant un approvisionnement local et durable et à élaborer et mettre 

en place des pratiques opérationnelles durables, ainsi que des politiques de gestion des 

déchets, qu’elle s’engage à actualiser. Chaque employé, sous-traitant et visiteur est responsable 

de se conformer aux règles environnementales et d’accepter d’être tenu de respecter nos règles 

internes. Innergex se conforme aux réglementations environnementales nationales, provinciales, 

régionales et locales. Nous analysons continuellement nos activités et, lorsque c’est possible, 

nous améliorons les procédures et les résultats. 

 

 

Gouvernance 

Innergex s’engage à être plus ambitieux en matière de diversité au niveau du conseil 

d’administration et de la direction, à respecter les droits universels de la personne, y compris 

ceux relatifs au travail forcé et au travail des enfants, à continuer d’assurer l’indépendance du 

conseil d’administration et de ses comités, à mettre au premier plan dans notre chaîne 

d’approvisionnement les considérations climatiques et à améliorer encore les meilleures 

pratiques. 

 

Prospérité 

Innergex croit en la création d’un changement positif par le partage durable de la richesse que 

nous générons. Nous nous engageons à adopter une approche locale en matière 

d’approvisionnement et à soutenir les organisations locales et communautaires, afin de stimuler 

le développement économique par le biais d’investissements, de commandite d’événements et 

de dons. 

 

Chez Innergex, nous nous efforçons d’améliorer continuellement nos pratiques de 

développement durable en mesurant les enjeux clés qui sont importants pour nos employés, 
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nos partenaires, nos actionnaires et le grand public, mais aussi en gérant ces enjeux et faisant 

preuve de transparence sur les résultats obtenus. 

 

1.5 PRATIQUES D’ACHAT DURABLE 
 

Les thèmes ci-dessous guideront les activités d’achat d’Innergex et s’appliqueront à 

l’approvisionnement de tous les biens, services et propriété intellectuelle.  

 

Normes éthiques 

Innergex exige que ses fournisseurs et ses sous-traitants respectent des normes d’éthique 

minimales en matière de pratiques commerciales. Ces normes éthiques englobent les exigences 

minimales liées aux normes du travail, au traitement des employés, aux droits de la personne, 

aux salaires et avantages, aux conditions de travail et aux normes d’éthique. Tous les 

fournisseurs et sous-traitants qui concluent des ententes d’approvisionnement importantes avec 

Innergex accepteront les conditions énoncées dans le Code de conduite des fournisseurs 

d’Innergex. 

 

Durabilité environnementale 

Innergex tiendra compte de son influence sur l’environnement dans ses procédures d’achat et sa 

chaîne d’approvisionnement, afin de promouvoir son objectif visant à réduire la pollution, à 

augmenter l’efficacité énergétique et à minimiser les déchets.  

 

Valeur sociale 

Innergex tiendra compte de la valeur sociale de ses activités d’achat. Cette dernière implique de 

tenir compte des enjeux sociaux et économiques liés à l’emploi, à la formation et au 

développement des compétences, ainsi qu’au développement communautaire.  
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